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encour aujourd'huy vers M. le ballifz Monsieur le

banderet, le gouverneur Croserens, Nicod Challoux
et Franceoys Destraz, lesquelz ont accepts la dicte
charge.

Les manuaux du conseil de Lutry ne fournissent
pas d'autres renseignements sur cette affaire. Les
Savoyards apprirent sans doute quelacöte bernoise
etait bien gardöe et renoncferent a leurs repre-
sailles.

B. Dumur.

NOTIGE SUR LES NOBLES D'OLLON, COVIDOMNES DE SION

Ollon, qui formait ä l'origine une paroisse du
diocöse de Sion, a donne naissance ä une noble
famille, que nous trouvons representee dansleValais
episcopal des le commencement du XIIIe sifecle, et
qui, jusqu'au milieu du XIVe, y joua un röle assez
important. Les nobles d'Ollon figurent dans de
nombreuseschartes. Possesseursde fiefs et d'offices
hereditates, allies ä de riches maisons, ils occupent
une place honorable dans l'aristocratie feodale du
comte valaisan.

Cette famille, qui parait avoir fixe sa residence
principale ä Sion, oü eile acquit le droit de citd,
forma plusieurs branches dont l'une possdda, en
partie, les vidomnats de Sion et de Saint-Nicolas.
Nous voyons egalement Fun de ses membres 6tabli
ä Granges, dont il devint coseigneur. II y habitait
l'un des chäteaux qui, aujourd'hui, ne sont plus que
des ruines.
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Les titres que nous avons pu consulter 1 ne nous
permettent cependant pas de dresser de ces nobles
une gendalogie suivie, mais ils sont sufflsants pour
nous faire connaitre les traits les plus saillants de
leurhistoire.

I

Le premier representant de cette maison qui nous
soit connu est Gerold d'Ollon. II vivait vers 1182. II
parait comme temoin dans un acte oü Louis et
Guilläume de Granges donnent ä l'abbaye de Saint-
Maurice d'Agaune 20 sols de cens annuel.

En 1206, Aymon de la Tour2 hypothüque pour
100 sols son vidomnat de Bagnes ä l'abbaye de
St-Maurice et constitue, pour la süretü de ses

engagements, des otages au nombre desquels se
trouve Falcon, chevalier d'Ollon. Ce dernier est
encore citü comme tümoin dans une Charte de 1211,
oü le meme Aymon fait une donation a l'eglise de
St-Maurice.

Vers 1237, Pierre et Amaldric 3, fröres, chevaliers
d'Ollon, sont garants de Gdrold de la Tour, qui
hypothüque a l'abbaye de St-Maurice le flef d'Ollon
qu'il tenait d'elle, ainsi que d'autres possessions,
pour un emprunt de 85 livres maurigoises. Pierre

1 Documents relatifs ä l'histoire du Vallais, recueillis par M. Gre-
maud et publies dans les Memoires de la Societe d'histoire de la Suisse
romande, tom. XXIX-XXXIII. — Charles sedunoises, meme publication,

torn. XVIII. — Les sires de la Tour, par L. de Charriere.
2 Cet Aymon, Als de Guilläume, de la famille des sires de la Tour du

Valais, tenait, comme son pere, le vidomnat d'Ollon en flef de l'abbaye
de St-Maurice. On sait qu'Ollon avait ete donne, en 515, ä cette maison
religieuse par le roi Sigismond de Bourgogne.

8 De Charriere lui donne le nom d'Arnoldic ou Arnold, qu'il fait
deriver du mot Amoldic. C'est Amaldric, croyons-nous, qu'il faut lire.
Du restc, ce dernier est encore cite comme temoin dansun document de
1133 « Amaldricus miles de Olono ».
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est garant pour le tout, et Amaldric pour 10

livres.
On peut supposer que ces deux frdres furent les

Als ou, en tout cas, les hdritiers du chevalier
Falcon.

Les engagements auxquels ces nobles se trouvent
lids dans les actes qui prdcddent, font croire ä M.
de Charridre, l'erudit historien que le canton de
Vaud a perdu, qu'ils dtaient vassaux des sires de la
Tour, et arrridre-vassaux de l'abbaye de Saint-
Maurice.

Dds cette dpoque, nous trouvons cette famille
definitivement etablie dans le Valais dpiscopal.

II

Vers 1242, le vidomnat de Sion fut partage entre
quatre coheritiers ; le tiers echut a un descendant
des Chevaliers dont nous venons de parier, a Pierre
d'Ollon, qui devint ainsi vassal du prince-evdque,
seigneur du pays valaisan.

Ge vidomnat (vicedominatus) constituait un office
confdre a titre de lief noble et hereditaire, pour
lequel son possesseur devait l'hommage lige et un
plait1 de 50 livres ä chaque mutation de suzerain
ou de vassal. Le vidomne (vicedominus) dtait le
lieutenant du seigneur et partageait avec le major
l'exercice de la justice. Vicaire du sidge dpiscopal,
il devait porter les armes pour defendre les droits
et les prdrogatives de l'Eglise. II avait l'omnimode
juridiction sdculidre dans la ville et baronnie de

Sion, avec l'exercice du droit de glaive, pendant les

1 Redevance feodale, qni variait selon l'importance du domaioe ou
du droit infeode.
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mois de mai et d'octobre, et toute l'annee pendant
la nuit, ainsi que diverses attributions de police
concernant les marches, les boulangers, les
pOcheurs, les taverniers, la verification des poids et
mesures, les routes, etc. II percevrait trois oboles
sur chaque balle de marchandises passant par
Sion b

Le vidomne Pierre d'Ollon, cite dans plusieurs
chartes, habitait Sion en 1240. Dix ans apres, il est
revetu du titre de chevalier. L'öveque Henri Ier de

Rarogne vend, avec son consentement, une maison
ä Pierre Regis, le 22 fevrier 1250. Le 9 mai 1253, il
cede les emoluments de son office, pour 100 sols de

cens annuel, ä Jocelin de Castello, possesseur principal

du vidomnat. Les temoins de cet acte sont:
Henri Ier de Rarogne, evOque, Aymon de la Tour,
Nanthelme d'Ayent, Henri Albi, Jacques de

Blouvignoux, chevaliers, Jocelin de Rarogne et
Guillaume, notaire. II mourutavantl261. Sa femme,
dont on ignore le nom, lui survecut. Le fief
vidomnal passa ä ses heritiers, parmi lesquels nous
voyons Rodolphe et ensuite ses fils Jacques et Aymon
en exercer la juridiction.

Jacques d'Ollon remplissait egalement les fonctions
de notaire (clerc de la chancellerie de Sion). II est
mentionne de 1312 ä 1325. Le 28 juillet 1324, l'eveque
Aymon III de la Tour lui donne, ainsi qu'a son frere
Aymon, larecolte devignes situees dans les environs
de Sion. II decMa sans postdritd masculine/ avant
1329.

1 La possession des fiefs de m6me nature, des majories, des salteries,
des metralies, ensuite d'acquisition ou d'heritage,etaitsouvent partagee,
comme ici, entre plusieurs persounes.
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Quelque temps aprfes la mort de Jacques, Pierre,
vidomne de Sion, contesta ä Aymon ses droits here-
ditaires sur le fief vidomnal. Une procedure s'ins-
truisit devant la cour 6piscopale. Aymon fit entendre

de nombreux temoins qui döclarerent que la
famille d'Ollon 6tait depuis plus de trente ans en
possession de ce fief, et qu'ils avaient vu Rodolphe
et ses fils Jacques et Aymon en exercer successi-
ment la juridiction. Son adversaire essaya d'infir-
mer ces temoignages, en disant qu'ils 6manaient
d'hommes soumis ä la juridiction du tribunal du
vidomne. Mais Aymon fut maintenu dans son
office, et le 13 juillet 1339, au chateau de la Soie, il
prötait hommage au prince-eveque « de la main et
de la bouche, selon 1'usage» pour le tiers des
vidomnats de Sion et de St-Nicolas, sous le plait de

quatre livres mauri§oises.
Aymon d'Ollon fut un personnage distingu6, qui

parait avoir 6t6 fort en faveur auprös des hauts
dignitaires du siöge de Sion. II est nommb dans des
actes importants. II est au nombre des seigneurs
qui assistent, par exemple, 6 l'hommage prfete ä

l'eveque par le chevalier Francois de Compeys,
pour la majorie de Viege (11 mai 1339) ; — par le
Chapitre, pour le droit de chancellerie (16 mai); —
par Jean d'Anniviers, pour le vidomnat de ce nom
(25 mai) ; — par Perrod de la Tour, seigneur de

Chätillon, pour les chateaux de Felsenbourg et de
Mulinen1 (9 juin); — par Louis Albi, pour le fief de

Montjovet, ä Granges (25 juin).

'Ces deux manoirs, qui s'elevaient dans le district de Frutigen
(Berne), appartenaientä la mense episcopate de Sion. On voit encore
les ruines du premier.
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Le 20 fevrier 1347, il achöte de Jean d'Erdes,
citoyen de Sion, pour 32 sols mauri§ois, un cens
annuel de deux flchelins de seigle ä percevoir sur
une maison situ6e ä Sion, contigue ä la sienne.

Le 22 mai de la m6me annöe, Aymon et sa niece
Jeanne, epouse de Pierre Albi de Granges, cödent,
par sentence arbitrale, ä Amphelisie, Alle du
vidomne Pierre, epouse du chevalier Humbert de

Villette, seigneur de Chevron, tous leurs droits sur
le tiers du vidomnat de Sion, moyennant 40 livres
maurigoises. Le procbs qui avait surgi au sujet de
la possession de ce fief, n'avait pas eu une solution
definitive. Le vidomne Pierre s'etait m6me, pendant
quelque temps, adjuge la totality des revenus du
vidomnat. Apres sa mort, les interesses convinrent
de soumettre ce litige ä un tribunal d'arbitres, dont
ils ex6cutörent la decision dans la convention
precise. — Quant au vidomnat de St-Nicolas, on
ignore ä quelle date il sortit de la famille d'Ollon.
Ce fief possedait une maison forte, ou tour, qui, au
XVe siöcle, n'appartenait plus, en tout cas, ä ces
nobles.

Aymon d'Ollon, donzel \ avait epous6 Jeanne, de
la noble maison de Colombey, et en secondes noces
Beatrix, dont on ignore le nom de famille. II fit son
testament ä Sion, le 11 juillet 1349. II choisit sa
sbpulture dans l'6glise cathddrale de cette ville, et
lögue pour son anniversaire la somme de 60 sols
maurifjois, qu'il assigne sur la taille qu'il prelevait
sur ses hommes de St-Nicolas et sur ses domaines

1 Le mot latin domicellus, qu'on traduit par ceux de damoiseau,
damoisel et donzel, desiguait le ills du noble qui n'6tait pas encore arme
chevalier. Dans les chartes valaisannes, ce terme n'est souvent que
l'equivalent du mot noble.
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de Moerel. II laisse ses biens ä sa soeur Perrette, et,
aprfes la mort de celle-ci, ä Antoine, son neveu, Als
de feu Jacques Buys.

II mourut peu de temps aprfes. II fut ainsi le
dernier des offlciers episcopaux que sa famille avait
fournis au Yalais.

III

Parmi les representants de cette maison qui ont
du appartenir ä difförentes branches, nous remar-
quons:

Guillaume, prieur de Gcronde (1286).

Frangois, donzel. II possMait des droits dans la
chätellenie de Chätillon en Valais. II est cite de
1299 ä 1309.

Perrin, citoyen de Sion. II tenait en flef de l'Eglise
de Sion des droits ä Bramois, qui avaient 6te ven-
dus par Pierre d'OUon, citoyen de Sion. II se consti-
tue caution de Ruedin de Rarogne pour une somme
de 15 livres, en 1315.

Mermet, donzel. II h6rita des biens de Jaquet de
la Tour de Granges, son oncle, et devint ainsi cosei-

gneur de ce lieu. II confirme la vente d'une terre a
Ormona (1329), et celle de deux vignes ä Uvrier
(1333), faites autrefois par son oncle Jaquet. II pos-
s6dait le droit de garde, avec juridiction, sur les

pres et les vignes de Granges, ce qui constituait un
flef dont il regoit la reconnaissance en 1334. Les
gardes avaient droit de choisir avant la vendange
« trois grappes de raisins par fossoriöe de vigne ;

mais si Ton a vendange avant qu'ils aient fait leur
cueillette, les vendangeurs leur doivent 40 sols de
ban. »
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Un titre de 1339 mentionne, ä Granges, la tour de
Mermet d'Ollon.

Perrod, donzel. II paralt comme tdmoin, ä Sion,
dans un acte de 1348.

Jacques, cur6 de Nax. II donne au chapitre de

Sion, pour son anniversaire, six fichelins de seigle
ä percevoir sur sa maison de Glarey (vers 1350).

Jean. II se trouve au nombre des citoyens de Sion
qui se soumettent aü comte de Savoie, Am6d6e VI,
qui 6tait venu secourir l'6v6que Guichard Tavelli,
attaque par ses sujets revoltes (1352).

Au XVe sifecle, un membre de cette famille, Perrod,
donzel, parait encore comme t6moin dans une
reconnaissance de fief faite en faveur du prieur de
Ch&tillon (Niedergestein), en 1447 '.

C'est le dernier des nobles d'Ollon qui nous soit
connu.

H. Gay du Borgeal.

LES STALLES DE MOUDON

Des plumes compötentes ontdöjä signald lemörite
des belles stalles qui ornent plusieurs eglises de la
Suisse romande2; un certain nombre d'entre elles
ont 6t6 reproduites par la gravure ou la phototypie;
mais ce qui n'a pas pu etre touj ours d6couvert, c'est
la date de leur execution, le nom du sculpteur ainsi
que le coüt des travaux. C'est dans les manuaux
des conseils et dans les comptes des gouverneurs

1 Furrer, Urkunden über Wallis, p. 227.
» Voir H. 0. Wirz : Les stalles d'eglise du XVs et du XVI" sieele en

Suisse. Mem. et doc. de la Soc. d'hist. de la Suisse rom. T. XXXV",
p. 285 et suiv. Rahn. Gesch. der bild. Künste in der Schweiz. — Nous
adressons nos meilleurs remerciements ä M. Joly, ancien conseiller
d'Etat, ä Moudon, qui a bien voulu faciliter nos recherches.
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